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Action 1 
Masters et doctorats communs,  
comprenant un système de bourses d'études 

Des programmes communs sanctionnant un enseignement de très haute 
qualité sont élaborés et mis en place par un groupement d'universités 
européennes d'au moins trois pays différents. Des universités situées 
dans d'autres parties du monde peuvent également être membres d'un 
groupement. Les bourses sont accessibles aux étudiants et universitaires 
de l'enseignement supérieur du monde entier. Les programmes 
comprennent des périodes d'étude et de recherche obligatoires, dans 
au moins deux universités, et débouchent sur la délivrance d'un diplôme 
double, multiple ou commun.

Qui peut participer? 
→	 Établissements d'enseignement supérieur et centres de 

recherche de pays européens et non européens

→	 Étudiants en master, doctorants et universitaires de pays 
européens et non européens
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Action 2
Partenariats avec des établissements d'enseignement 
supérieur de pays tiers, comprenant l'octroi de bourses 
(anciennement: Fenêtre de coopération extérieure) 

Les partenariats, sur lesquels repose le renforcement de la coopération 
académique et des échanges d'étudiants et d'universitaires, contribuent 
au développement socio-économique de pays tiers visés par la politique 
de coopération extérieure de l'Union européenne. Les groupements 
doivent comprendre au moins cinq établissements d'enseignement 
supérieur de trois pays européens au minimum et plusieurs 
établissements d'enseignement supérieur de certaines régions non 
européennes. Une attention particulière est accordée aux catégories 
défavorisées et aux populations vulnérables.

Qui peut participer? 
→	 Établissements d'enseignement supérieur et centres de 

recherche de pays européens et non européens

→	 Étudiants et universitaires de l'enseignement supérieur 
issus de pays européens et non européens (des étudiants de 
premier cycle aux post-doctorants)
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Action 3 
Promotion de l'enseignement supérieur européen

Les projets visent à améliorer l'attractivité, l'image de marque et la 
visibilité de l'enseignement supérieur européen dans le monde entier. 
Les activités ont trait à la dimension internationale de tous les aspects de 
l'enseignement supérieur, tels que la promotion, l'accès, l'assurance de la 
qualité, la reconnaissance des crédits ECTS, la reconnaissance mutuelle 
des qualifications, l'élaboration des programmes d'études et la mobilité. 
 

Qui peut participer? 
→	 Établissements d'enseignement supérieur et centres de 

recherche de pays européens et non européens

→	T out autre organisme d'un pays européen ou non européen 
actif dans le domaine de l'enseignement supérieur
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Qu'est-ce qu'Erasmus Mundus?
Le programme Erasmus Mundus vise à promouvoir l'excellence 
académique et l'attractivité de l'enseignement supérieur européen 
dans le monde entier ainsi qu'à renforcer la coopération avec 
certains pays tiers, dans le but de contribuer à leur développement.

Le budget total alloué au programme pour la période 2009-2013 
s'élève à environ 1 milliard d'euros.

En quoi consiste ce programme?
•	M asters et doctorats communs, comprenant un système 

de bourses d'études

•	 Flux de mobilité d'étudiants et d'universitaires entre 
établissements d'enseignement supérieur européens et 
non européens

•	P romotion de l'excellence et de l'attractivité de 
l'enseignement supérieur européen dans le monde entier

Comment fonctionne-t-il?
La Commission européenne informe les candidats potentiels des 
possibilités de financement par un guide du programme et des 
appels à propositions réguliers publiés sur le site web Erasmus 
Mundus.

•	 Les établissements d'enseignement supérieur, les 
centres de recherche et autres organismes actifs dans le 
domaine de l'enseignement supérieur soumettent des 
propositions, conformément au guide du programme et 
aux appels à propositions

•	 Les étudiants et les universitaires posent directement 
leur candidature auprès des universités Erasmus Mundus 
sélectionnées
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pour de pLus ampLes 
inFormations:

site web erasmus mundus
→ http://eacea.ec.europa.eu/erasmus_mundus

il est également possible d'obtenir des renseignements et des 
conseils auprès des structures nationales erasmus mundus 
dans les États membres de l'union européenne et auprès des 
délégations de la commission européenne dans les pays tiers.

Les coordonnées des points de contact dans chaque pays 
figurent sur le site web erasmus mundus.

On entend par «pays européens» les États membres de l'Union européenne et de 
l'Espace économique européen et les pays ayant conclu un accord entérinant leur 
participation au programme.
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